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DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Recommandation 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : $ 

Secrétaire de l’assemblée 

Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2030 (PSO-2030) 
Rehausser l'expérience employé dans une
STM qui favorise l'engagement 

Améliorer l'expérience de la clientèle et son 
attachement envers la STM 

Accroître la performance et 
l'agilité de nos activités

L'atteinte de quel(s) objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2030 cette recommandation vise-t-elle:

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'atteinte des objectifs du Plan stratégique organisationnel 2030

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2030 (PSO-2030) 

Autorisation et octroi de contrat
Direction 
générale :

Présidence (cochez si requis)

Nom : Nom : 

Vice-présidence (cochez si requis) :

GED: 
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DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat et informations sur les soumissions S/O 

Nouveau contrat 
Renouvellement 

Prolongation
De gré à gré

Sur invitation 

Public 

Levée d'options 
Autre

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d'appel d'offres: Nombre de soumissions déposées : 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Comité : 

Date: (jj/mm/an) 

Date: (jj/mm/an) 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Développement durable 
Sélectionnez ci-dessous le(s) chantier(s) du PDD 2030 applicable(s) à cette 
recommandation. Veuillez spécifier. 

Préparé par : 
Nom : 

Service : 

  S/O 

Nom : 

Certification juridique 
En tenant les faits mentionnés dans cette demande 
comme avérés, celle-ci est juridiquement conforme 
pour la Société 

Est-ce qu'il y a eu une déclaration d'intérêt pour ce dossier nécessitant l'application de la DS-APP-008 : Oui Non

Négociations effectuées à l'égard du prix (si applicable) Oui           Non     

Accessibilité universelle (Sélectionnez le(s) chantier(s)an de développement d’AU 2030 correspondant) Voir suite de la 
rubrique Accessibilité 
universelle

S/O

Voir suite de la rubrique 
Développement durable

Des mesures de développement durable ont-elles été intégrées à (ou ont-
elles influencé) cette acquisition ? Décrivez ces mesures. 
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Objet : 

Informations financières1 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 32

Centre 

Compte 

Ordre interne / OTP

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses
pour l’ensemble du contrat 

1. Les montants sont arrondis au dollar près.
2.S'il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations 
comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en
annexe pour chaque imputation comptable.

S/O 

Ventilation des coûts3 
Période estimée du contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2025 2026 2027 et suivantes5 Total 

(A) Base4

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

3. Les montants sont arrondis au dollar près.

4. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

5. Si le contrat se poursuit au-delà, fournir un tableau en annexe pour chacune des années visées dans cette colonne.

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Trésorerie : Je certifie la disponibilité des fonds

Montant total

SEULEMENT pour les projets associés au PI  
No de demande d'achat :



  

 

 

DEMANDE D'AUTORISATION À LA DIRECTION GÉNÉRALE     
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation de la demande d'autorisation – 2025  - V8.18 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2030 
Développement durable / Accessibilité universelle    

 Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2030 
Développement durable / Accessibilité universelle     

 Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Recommandation: AUTORISER l'entente de services entre l'Association du transport Urbain du Québec (ATUQ) et les Sociétés participantes soient Réseau de transport de la capitale, Réseau de transport de Longueuil, Société de transport de Laval, Société de transport de Lévis, Société de transport de Montréal,  Société de transport de l'Outaouais, Société de transport du Saguenay, Société de transport de Sherbrooke, Société de transport de Trois-Rivières et le Réseau de transport Métropolitain (EXO), ci-après nommées "OPTC" du 1 janvier 2026 jusqu'au  31 décembre 2028, le tout conformément aux termes de l'Entente de services. 
	montant total: 
	Exposé du besoin: La présente entente vise à consolider et à structurer la collaboration entre l’ATUQ et les Sociétés membres pour la période 2026-2028, dans un contexte où l’optimisation de la performance et de l’agilité organisationnelle est prioritaire. L'ATUQ offre un soutien continu en matière d’acquisitions regroupées d’autobus, de gestion contractuelle, de positionnement public et de représentations stratégiques, ainsi que dans la gestion de comités sectoriels et le partage d’expertise entre les  Sociétés de transport. L'entente sur 3 ans formalise des modalités claires et durables de collaboration, tout en respectant les principes directeurs adoptés par le conseil d’administration de l’ATUQ le 19 septembre 2025. Elle permet ainsi de poursuivre les liens établis depuis plusieurs années, d’assurer la continuité des services spécialisés et de soutenir l’atteinte des objectifs stratégiques des Sociétés dans un environnement en constante évolution.
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 
	Nombre de soumissions déposées: 
	Objet: Entente de services ATUQ 2026-2028
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Pour 2027 et 2028, la répartition des coûts du Bloc 1 est ajustée : 50 % des coûts sont partagés également et 50 % au prorata du nombre d’autobus à livrer selon les calendriers contractuels, permettant de tenir compte de l’évolution des besoins et de la participation des Sociétés.
 
Le Bloc 2, consacré à la gestion contractuelle, adopte pour 2027 et 2028 une clé combinée : 25 % des coûts sont répartis également et 75 % au prorata de la taille du parc d’autobus dont chaque Société est propriétaire, selon les données établies en février de chaque année. Pour le Bloc 3, relatif aux comités sectoriels et aux représentations stratégiques, la répartition pour 2026 se fait à 35 % des coûts à parts égales et 65 % au prorata de la taille du parc d’autobus et du parc détenu par les fournisseurs auxquels les Sociétés confient l’exploitation de leurs services. Pour 2027 et 2028, cette clé est ajustée : 50 % des coûts sont répartis également et 50 % au prorata de la taille du parc d’autobus des Sociétés et de leurs fournisseurs, comme établi respectivement en février 2027 et février 2028. Cette répartition reconnaît à la fois l’importance de l’engagement collectif et les responsabilités spécifiques de chaque Société.
 
Dans l’ensemble, la convention définit des clés de partage claires et transparentes, adaptées à chaque bloc d’activités et chaque organisme.
 
Une revue de performance des activités de l'ATUQ qui sera complétée au plus tard vingt-quatre (24) mois après l'entrée en vigueur de la présente entente. Sur la base de celle-ci, toute Société qui souhaiterait se retirer de la présente entente pourra le faire en transmettant un avis écrit à l'ATUQ ainsi qu'aux autres Sociétés, sous réserve du respect d'un délai de préavis d'au moins trois (3) mois précédant la date d'entrée en application de son retrait.
	Recommandation numéro: Entente de services ATUQ 2026-2028
	Informations financières sans objet: Yes
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]
	Suite recommandation: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: L'entente vise à définir les services que l'ATUQ rend aux Sociétés pendant la durée de la présente convention et les rôles et responsabilités des Parties dans le cadre de ces activités.
Les services fournis par ATUQ
a)         Acquisition regroupée d'autobus ;
b)         Gestion contractuelle des contrats d'acquisition regroupée d'autobus ;
c)         Positionnement public et représentations stratégiques ;
d)         Gestion de comités sectoriels et d'expertise ;
 
La présente entente, d’une durée de trois ans, définit les modalités de répartition des coûts des services offerts par l’ATUQ aux Sociétés membres, selon différents blocs d’activités et des clés de partage adaptées à chaque bloc et à chaque année.
Pour l’année 2026, le Bloc 1, relatif aux appels d’offres regroupés d’autobus, voit ses coûts répartis selon une combinaison de critères : 35 % des coûts sont partagés également entre toutes les Sociétés et 65 % au prorata du nombre d’autobus à livrer, tel que prévu au calendrier contractuel de production à la date de signature. Cette clé assure une contribution équilibrée reflétant à la fois l’égalité entre Sociétés et l’importance de leurs besoins en autobus.
 
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	taxes incluses: [–]
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Yes
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Processus d'adjudication de contrat- sans objet: Yes
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Service: 
	Direction exécutive responsable principale - nom: Étienne Lyrette
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 

	Développement durable: 
	Excellence expérience client  - objectif: [ ]
	Préparé par – nom: Katherine Roux Groleau
	Service – nom: 
	Subvention, financement et certification: 
	Voir suite rubrique Subvention, financement et certification: Off
	Démarche, solution proposée et conclusion: L'Entente de services déterminant les rôles et les responsabilités entre l'ATUQ et les OPTC est entrée en vigueur le 1er janvier 2017 et devait se terminer le 31 décembre 2024. L'Entente de services prévoyait un renouvellement automatique de 5 ans, à moins d'avis contraire de la part de la Société. Considérant qu'il y avait lieu de clarifier les rôles et responsabilités des différents intervenants, d'encadrer les canaux de communication et de suivre l'avancement et l'implication des employés de la Société dans les activités et les comités prévus à l'Entente de services et afin d'être plus agile et performant, les parties ont convenu de revoir certains termes et conditions de l'Entente de services. 
 
L'entente s’étend du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028. Une revue de performance doit être réalisée dans les 24 mois suivant son entrée en vigueur, coordonnée par la direction générale de l’ATUQ et le président du COGE. Elle inclut collecte de rétroactions, analyse globale et concertation. Un rapport avec conclusions, indicateurs, cibles et mesures correctives est produit. 
 
 
 
	Voir suite rubrique Démarche solutions proposée et conclusion: Yes
	A2021: 0
	B2021: 0
	C2021: 0
	D2021: 0
	E2021: 0
	F2021: 0
	A2020: 0
	B2020: 0
	C2020: 0
	D2020: 0
	E2020: 0
	F2020: 0
	A2019: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	D2019: 0
	E2019: 0
	F2019: 0
	Subvention, financement et certification  - Sans objet: Yes
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle: Off
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle 2: Off
	Juriste: [Josée Therriault  ]
	Demande d'achat: 
	Demande d'autorisation à la direction générale: Off
	Autorisation de la présidence requis: Off
	Autorisation de la vice-présidence requis: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	Oui: Off
	Non: Yes
	oui: Off
	non: Oui
	Direction exécutive principale responsable: [DGA-Stratégies, relations partenaires et communications]
	Direction exécutif responsable: [ ]
	 Secrétaire de lassemblée: 
	Certification de fonds Trésorerie  Je certifie la disponibilité des fonds: 
	Rehausser l'expérience employé dans une STM qui favorise l'engagement: Off
	Améliorer l'expérience de la clientèle et son attachement envers la STM: Off
	Accroître la performance et l'agilité de nos activités: Off
	Suite Expose du besoin - PSO 2030: Off
	Suite 2 Expose du besoin PSO2030: Off
	objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2030  - objectif: [Accroître la performance et l'agilité de nos activités - Améliorer la livraison du service]
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	Approvisionnement responsable: [  ]
	Chantier Développement durable: [  ]
	Secteur: Directrice Aff. pub, rel. part. et communications
	Accessibilité universelle sans objet: Oui
	Accessibilité universelle: 
	Voir suite de la rubrique accessibilité universelle: Off
	Chantiers Accessibilité universelle: [   ]
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Oui
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